
Les effets de la loi du 25 mars 2009 
sur la demande de logements sociaux

Programme

Réforme de l’enregistrement de la demande
 Le plan départemental
 Lieux d’enregistrement et rôle des collecteurs
 Système d’enregistrement départemental ou régional de la demande
 Formulaire national  de demande de logement
 Jusqu’au 1er mars 2011 procédure pour la période transitoire

Pièces  justificatives de la demande
 Pièces obligatoires
 Pièces interdites
 Pièces justificatives pour l’instruction de la demande

Actualisation, renouvellement, radiation de la demande
 Modalités 
 Motifs de radiation

Priorité des demandes
 Critères de priorité
 Sur occupation, sous occupation, diminution des ressources des ménages
 Critères d’une proposition adaptée de logement

Traitement d’une demande de mutation
 Comparaison mutation, permutation, échange de logement
 Mutation dans le cadre de la mobilité résidentielle
 Mutation sociale

Animatrice :
Danièle FERRY

Lieu : Paris

Durée : 1 jour

Date : nous consulter

Prix net :
465 € par personne
(en exonération de TVA)

Méthodes pédagogiques
Exposés et débats à partir 
des cas rencontrés par les 
stagiaires. Echanges.
Un dossier est remis aux 
participants.
Evaluation de la formation 
par les stagiaires.
Remise d’une attestation 
de fin de formation

Objectifs

A l'issue de la session les participants seront en mesure :

 Repérer les nouveaux points de procédure de gestion de la demande suite à la loi de mobilisation pour le 
logement (loi Boutin)

 Identifier les particularités de gestion des demandes de mutation et d’échange de logement liées aux 
obligations juridiques de la loi

 Mesurer les incidences sur l’activité d’attribution locative des CIL

Participants

Chargés des attributions de logements

44


